
Sivry-Rance

Intitulé

1.1

Continuer les aménagements du 
centre urbain de Sivry (Grand’Place) et 
valoriser les entrées de villages-phase 
III Travaux en cours 8-03-2023 24-05-2024 26-06-2024 26-07-2024 2-10-2024 2024: Travaux en cours, finalisation prévue en 2025

1.2

Aménagement de la jonction entre 
l’Hôtel de Ville et le Centre culturel de 
Sivry

Etude du projet en 
cours 27-11-2024

2024: La Commune a acquis le terrain pour y faire un parking. Essais de sol réalisés et qui posent 
problème car la nappe est haute. Dispositions à prendre pour réaliser l'aménagement souhaité.

1.3

Aménager une liaison lente entre le 
centre de Sivry‐Rance et l’ancienne 
gare

Décompte final en 
cours 18-12-2020 2-12-2021 23-03-2022 5-09-2022 23-04-2024 2024: 1er tronçon réalisé (le + important): axe Route de Martinsart - voies de Renlies

1.4

Créer une infrastructure de 
franchissement sécurisée pour la 
traversée de la RN53 pour les usagers 
lents

Décompte final en 
cours

2024: Marquages au sol spécifiques réalisés (voirie agricole  vers Renlies - Beaumont).  Réception 
provisoire a eu lieu

1.5
Aménagement du cœur de village de 
Grandrieu

Etude du projet en 
cours 19-12-2023 20-02-2025 2025

2024: Convention-Exécution obtenue le 19 décembre 2024. Auteur de projet désigné: HIT.  Etude 
en cours.

1.6

Transformer la salle communale de 
Grandrieu en Maison de Village et 
aménager ses abords.

Décompte final en 
cours 25-11-2016 9-06-2017 31-01-2018 30-03-2018 17-09-2020 14-06-2021 14-01-2022 23-03-2022 28-07-2022 23-01-2023 11-12-2024

2024: Réception provisoire réalisée sur place le 22 novembre 2024.  Projet inauguré le 22 
septembre  le bâtiment n'a pas encore été mis en location aux associations.

2.1
Restauration et valorisation de la forge 
de Sivry Projet non activé 

2023 : Une partie de l'équipement a été recasée dans un garage du Centre Culturel, l'autre partie 
dans un garage de l'Espace Nature de la Botte du Hainaut.  ; 2024 :

2.2
Répertorier, classer et mettre en valeur 
le petit patrimoine Action continue

2023 : Rénovation des Chapelles Saint Roch à Sivry, du Calvaire Montbliart, des Canons à Rance + 
arbre remarquable / Vitraux de l'église à Grandrieu rénovés / Rénovation du Calvaire de Sautin 
faite et inaugurées / La commune a répondu à l'appel à projet PPPW du Ministre Collin (Groupe 
Petit Patrimoine impliqué) / Recensement du PPPW effectué, brochure éditée (réalisation par 
l’Office du Tourisme et un groupe de bénévoles), avec emploi partagé + conférence de presse / 
Un inventaire du Petit Patrimoine dans les cimetières (tombes à intérêt architectural, historique) 
a été réalisé.
2024: Rénovation des vitraux du chœur de l’église de Sivry faite.

2.3
Réaménager et gérer les points d’eau 
publics

Etude du projet en 
cours

2024: A relancer, compte tenu de la nouvelle majorité politique à Chimay. L'échevin avec qui la 
Commune devait prendre contact n'a pas été réélu. 

2.4
Mettre en valeur le réseau de ruelles et 
de sentiers dans toute l’entité Action continue 2027

2023 : Voir aussi 2.5 / Réouverture opportune des sentiers disparus et entretien chaque année 
/La Commune est toujours au Tribunal pour l'un des sentiers que s'est approprié un fermier.   / 
Nommer et cartographier les sentiers : l’ASBL « Tous à pied » avait été mandatée pour ce travail 
mais trop titanesque / Réouverture du sentier entre « chez Babette » vers Plumette faite. / Cadre 
de l’appel à projet « BiodiverCité » : subvention à avoir pour le nouveau balisage / Problème de 
dégradations par les quads et des riverains qui n’entretiennent par leurs haies.
Certains sentiers sont en cours de réalisation, notamment sur Grandrieu et d'autres sont prévus 
au niveau du bois Paul Furlan (acquis par la Commune)
Travail sur les ruelles fait.  L'inventaire a été fait par le groupe Patrimoine.  Des renominations des 
sentiers et ruelles en collaboration avec des historiens locaux ont été proposées. Tout le réseau 
sera identifiable

2.5
Planter et entretenir les haies 
indigènes le long des sentiers Action continue

Projet récurrent / Entretien régulier annuel 

2.6
Sensibiliser la population à l’entretien 
des abords de leur maison Action continue Projet récurrent

2.7

Etudier et réaliser l’assainissement des 
eaux de Grandrieu, Sautin et 
Montbliart Projet non activé En stand by actuellement

2.8

Créer un atelier rural – une 
infrastructure destinée à la production, 
la transformation et la valorisation des 
ressources locales Projet non activé 

2023 : Projet de ceinture alimentaire "Charleroi métropole" lancé dans le cadre du 
développement des circuits courts / Site Food see mis en route.
2024: En attente actuellement.

2.9
Aménager et valoriser le cœur du 
village et entrées de Rance Travaux en cours

2023 : Fait via la mise en place de panneaux "Bienvenue" et de vasques fleuries à l'entrée du 
village. / Ces panneaux seront remplacés par des panneaux "Bienvenue" aussi en Wallon / 
Panneaux d’accueil à l’entrée de Rance ré installés (« Rance, Cité marbrière, de Rance à 
Versailles » en collaboration avec le Musée du Marbre de Rance). / Rond-point du Menhir à 
Rance doté d’une prise électrique placée par le SPW devrait être emménagé / Rond-Point de la 
scie aménagé. 2024: Réalisation de petits aménagements, dont
 parvis de l'église jusque la N53
Réflexion sur "un coeur de village" au quartier de la gare en 2028  

2.10
Aménager et valoriser le cœur du 
village et entrées de Sautin

Etude du projet en 
cours 24-12-2024 2026

2023 : Fait via la mise en place de panneaux "Bienvenue" et de vasques fleuries à l'entrée du 
village / Réflexion en cours pour réguler et sécuriser le trafic venant de la RN 53 vers la Pierre qui 
tourne / Dossiers en cours : / Sécurisation de la rue de la station et de la rue de France car 1000 
véhicules /jour recensés. Règlement complémentaire de roulage / L’accès aux camions de + de 5T 
venant de la France est interdit. Accord du SPW MI obtenu pour pose d’interdiction aux camions 
/ Un radar mobile a été installé /
Aménagement du Centre du village : OK par le PIC-PIMACI. / Projet finalisé et présenté aux 
habitants de Sautin.  Quelques remarques émises dont il a été tenu compte.
Travaux devraient être attribués fin 2025.

2.11
Aménager et valoriser le cœur du 
village et entrées de Montbliart Projet non activé 2026

2023 : Fait via la mise en place de panneaux "Bienvenue" et de vasques fleuries à l'entrée du 
village / Plantations prévues autour de la Vierge près de l'église ainsi que travaux ponctuels 
d'amélioration des abords de la Maison de village de Montbliart pour rendre le site plus 
attrayant.
2024: Rénovation de la façade de la Maison de village prévue. Projet en passe d'être activé

3.1

Construire un éco-quartier en 
établissant une réflexion sur le 
lagunage Projet abandonné

3.2

Préserver l’environnement via le 
classement de zones d’intérêt 
paysager Action continue

2023 : Subside reçu dans le cadre de l'appel à projet "BiodiverCité" pour des panneaux 
d'information/sensibilisation.  Panneaux placés. / Création de 2 zones d'intérêt biologique 
communales à Rance et Sivry.
2024 : Au Conseil Communal du 19.02.2025: désignation de 2 Zones Humides d'Intérêt Biologique 
( 2 étendues d'eau qui auront le statut de protection - plus utilisables pour la pêcherie). 
Amplification des zones centrales de conservation (7% -2500 ha indemnisables) Une zone aura le 
statut de "réserve communale".

3.3

Intégrer de manière harmonieuse les 
nouvelles constructions à 
l'environnement rural Action continue

2023 : La Commune reste fort attentive dans la délivrance des permis. / Pas toujours simple de 
comprendre le fonctionnaire délégué urbanistique; 2024 :

3.4

Promotionner l'offre de formations et 
d'accès à un métier pour les personnes 
à la recherche d'un emploi Action continue

2023 : Via l'ADL et CPAS + FOREM (« Je teste, je trouve ») + Face Book (qui fonctionne bien) / Une 
rencontre avec la Directrice de l’école de promotion sociale de Rance a eu lieu en 2022. ; 2024 : 
politique active avec le CPAS:  Articles 60. Publication d'offres d'emploi
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3.5
Aménager les entrées des villages 
transfrontaliers Projet non activé 

2023 : Panneaux placés.  Envisagés : grands panneaux style « Sivry-Terre de légende, … » - petit 
logo accrocheur, via une subvention one-shot du CGT. / Réflexion à avoir / Voir point 1.1, 1.5, 
2.11; 2024 :

3.6

Sensibiliser la population, les 
associations et les écoles à l’entretien 
des sentiers et avoir un référent pivot Action continue

2023 : Opération BEWAPP reconduite chaque année (sensibilisation à la problématique de la 
propreté publique) / Projet « Tous à pied » « Chemin naturel, rue Jean Michaux (plantations 
d’arbres, projet pédagogique). / Chaque année – cadre Journées Wallonnes de l'Eau + / ½ journée 
ramassage déchets le long des ruisseaux à Sivry / Activités à l'initiative du Conseil Communal des 
Enfants / Sivry-Rance, Commune zéro déchet. / Opération en partenariat avec l’association 
« Espace Nature Botte du Hainaut ». / Comité d’accompagnement 1X/an. / Action de 
sensibilisation des bénéficiaires du CPAS.; 2024 : Articles parus dans le Bulletin Communal.  Des 
plantations seront faites par les scouts en mars 2025

3.7

Continuer à aménager de nouvelles 
technologies dans la commune (ADSL, 
réseau TV numérique) Projet non activé 

2023 : Déploiement de la fibre optique de façon sporadique car en souterrain.  Coûterait moins 
cher en aérien. Une réunion a eu lieu avec PROXIMUS pour augmenter le débit à Montbliart, 
Sautin et Sivry, Rance; 2024 : pas activé.  La fibre est bloquée.

3.8
Continuer à aménager la RN53 afin de 
la sécuriser Travaux en cours

2023 : Travaux faits via le SPW sauf sécurisation de la traversée / Voir FP 1.4. / A la gare de Sivry 
sécurisation et personnalisation du rond-point du « coq » fait par l’entreprise Delid / (éclairage 
led rouge sur les bordures) travaux débutés le 11.09.23 / A Rance, sécurisation du rond point de 
la « scie », l’éclairage va être revu / Du pilône à la Gare de Sivry : revêtement a été changé en  
2023 / Réfection de la rue Champerlotte qui mène vers Renlies
Certains travaux terminés. 2024: Glissière de sécurité à la Rançoise posée.  Sécurisation sortie de 
Rance  vers Sivry réalisée.  Reste la traversée de la N 53 à partir du village de Rance jusqu'au 
Menhir..

3.9
Développer davantage de services de 
proximité (commerces et TEC)

Etude du projet en 
cours Se fait via l'ADL.

3.10

Valoriser les produits forestiers 
(système de compostage/mulching, 
déchets verts à valoriser, etc.) Action continue

2023 : Vente de lots spécifiques en gré à gré avec le concours du DNF (3 ou 4 lots vendus en gré à 
gré chaque année) toujours en cours même si pas le succès escompté.  / Des parts affouagères 
sont proposées aux habitants chaque année dont quelques parts de bois façonnés par les 
ouvriers communaux à destination d'un public + défavorisé. / Mise à disposition de chèques 
"stères de bois" aux allocataires sociaux toujours d’actualité. / 2024: Projet de parc à grumes 
(chêne) : lieu définitif trouvé pour la vente de chêne de 1ère qualité (projet très justifié, belle 
opportunité de valoriser le bois) au vu du parc de Nassogne complètement saturé (Projet repris 
dans le Plan Stratégique de Charleroi Métropole).  Etude de projet prévue à cet endroit. Mis au 
budget 2025.Volume vendu escompté entre 250 et 350 m³/an
Réflexion lancée sur la possibilité de produire des plaquettes forestières pour alimenter une 
chaufferie bois

3.11
Obtenir une Maison des Jeunes 
reconnue sur l’entité

Etude du projet en 
cours

2023 : Etude du projet d'implantation d'une Maison des Jeunes en cours par le Centre Culturel
Les jeunesses sont très dynamiques; 2024 : à réactiver

3.12

Créer un système de navette locale, 
notamment pour les usagers faibles 
(adaptés aux personnes âgées, PMR, 
enfants etc.) Réalisé

2023 : Existence d'un taxi social (CPAS) / Fonctionnel hormis PMR.  2024: Le CPAS s'est pourvu 
d'un véhicule électrique adapté opérationnel

3.13
Mettre en valeur l’histoire et les 
légendes locales Action continue

2023 : Confrérie de la Gâte d'Or (3 à 4 activités/an) + MAGMA (Musée du Marbre) pour la mise en 
valeur du patrimoine. 2024: Parution sur Face Book d’articles sur le temps jadis / Voir 3.28. 

3.14 Mettre en place un médiateur Projet non activé 
2023 : Il n’y a pas de médiateur.  L’agent constatateur fait le relais vers les échevins et 
inversement. ; 2024 : non activé

3.15

Valoriser les atouts de l’entité sur le 
parcours du RAVEL (signaler les lieux et 
sites remarquables des communes ou 
villages traversés) Action continue

2023 : Entretien annuel+ réparations le long du Ravel (fauchage des talus par la Commune – 
collaboration DNF) + valorisation via un projet « 1 enfant, 1 arbre » / Activités organisées avec le 
Groupe Petit Patrimoine + dans le cadre du projet PCDN-BiodiverCité,  / Travail réalisé sur les 
bénéfices de la forêt vis-à-vis des utilisateurs ( environ 24 000 -/randonneurs, pêcheurs, 
chasseurs, riverains, …) par une doctorante de Gembloux qui a présenté son analyse le 
09/03/2023 au Centre Culturel de Sivry; 2024 : activé pour La voirie agricole Champerlotte (partie 
Renlies prise en charge par la Commune de Sivry), dont les travaux ont débuté le 4 mars (projet 
de 240 000 €).  La nouvelle voirie sera réalisée en béton avec des plantations en accotements afin 
de combler un maillon manquant du réseau écologique communal et activé pour la traversée de 
la  RN 53

3.16

Se doter d’outils réglementaires par 
rapport à l’aménagement du territoire 
(RCU, PCA, SSC. etc.) et y sensibiliser la 
CCATM

Etude du projet en 
cours

2023 : Acquisition d’un logiciel de cartographie à venir.
En attente du nouveau CODT à venir.; 2024 : pas encore activé mais à faire en 2025, vu le schéma 
de développement territorial.  La CCATM y travaillera.

3.17

Publier un calendrier de chaque local 
disponible en lien avec l’administration 
communale Réalisé

Le listing d'occupation des locaux est fait. Pour une gestion plus facile de l’occupation des salles, 
la Commune s’est inscrite sur une plateforme française : mariloo.com permettant de réserver 
une salle, un espace public: opérationnel

3.18

Créer des espaces/zones équipées 
pour accueillir de petites entreprises 
(atelier rural, hall relais) Projet non activé 2023 : Espace de coworking à l’ancienne Cure, rue du Gard à Sivry, créé; 2024 : non activé

3.19

Réaliser une radiographie des besoins 
sur le marché de l'emploi local et des 
compétences disponibles Action continue  Fait annuellement via l'ADL.

3.20
Planter des saules en bordure de 
ruisseaux Projet non activé 

2023 : Cela avait été fait mais les plantations ont en grande partie péri.  Plans de saule fort 
appréciés des bovins; 2024 : pas activé

3.21 Mettre en valeur le patrimoine bâti Action continue

2023 : Rénovation des façades de l'Hôtel de Ville,  / Création du Groupe de travail Patrimoine, 
classer et mettre en valeur le petit patrimoine", notamment les "pierres à sorcières" et "tours de 
porte". / Action de sensibilisation mise en place par le groupe Patrimoine / Voir aussi 2.2
2024: Façade de la Maison de village de Montbliart à refaire: marché attribué. C'est en cours.
Projet de réfection du Hall Omnisports via Infrasports

3.22

Sensibiliser la population aux bienfaits 
de l'agriculture et du jardinage 
raisonnés Action continue

2023 : Projet de jardin communautaire en permaculture à Rance depuis 2016 / Toutes-boîtes 
paru sur l'utilisation des produits phyto / Action toute l'année / Rappel régulier dans le Bulletin 
Communal / Organisation de conférences par le Cercle horticole à destination de ses membres. / 
Cadre de l’Appel à projet « Vis mon village » : acquisition de 4 bacs de jardinage, calendrier 
lunaire, information et de sensibilisation de la population aux bienfaits du jardinage (Cercle 
horticole – PCS); 2024 : action continue



3.23 Développer l’éco-tourisme Action continue

2023 : Fait au travers des gîtes / Un volet "sensibilisation à Natura 2000"  /Acquisition faite des 
bois de la Ville de Thuin (maintenant Bois Paul Furlan) : Projet transfrontalier ValSy (cadre 
Interreg) "D'Eppe sauvage à Sivry, le voyage de la cigogne noire" / Fait : Projet CapSy pour 
randonner en famille sur la transylvestre / Projet transfrontalier avec la Maison du Pays des Lacs 
/ Offre accrue de circulation en forêt, signalétique refaite / Voir 3.34 L'offre sera complétée.  
Réseau "Points Noeuds vélos" et réseau "Points noeuds équestre" (traversée de la forêt du pays 
de Chimay) presque terminés, La Commune en collaboration avec la Maison du Tourisme 
s'attaque au réseau Points noeuds "pédestre".                     2024: des panneaux d'information ont 
été commandés et posés. Pupitres d'informations spécifiques Natura 2000 placés. Pupitres 
"sensibilisation aux circuits balisés" avec QR-Code mentionnant les dates de chasse placés.  
Bivouac installé pour les randonneurs pédestres. 2025: Micro-projet Inetterg IV approuvé en 
Conseil Communal le 19.02.2025.  Installation Piste Vita pour VTT prévue.

3.24
Avoir une réflexion sur les activités 
autorisées dans chaque salle Réalisé

2023 : Règlement de gestion des salles finalisé et approuvé à l'unanimité par le Conseil 
Communal.  Une réflexion va être entamée pour rendre l'équipement des salles plus performant 
(vaisselle, pompe à bière...) Concernant les pompes à bière mobiles, l'idée serait d'avoir un 
contrat d'entretien "global", (plus au cas par cas avec tel ou tel brasseur) pour une meilleure 
hygiène et efficacité.; 2024 : Nouveau règlement établi pour l'utilisation des salles.

3.25

Mettre à jour le cadastre des mares 
effectué en 1996 en vue de leur 
entretien et/ou de la création de 
nouvelles Action continue

2023 : Fait par le DEMNA (Département Etudes Milieu Naturel Agricole) / Un dossier doit être 
réalisé pour une mare de taille importante / Projet de mise en "réserve naturelle" de l'étang "Tir à 
la cible". Axes de priorité en terme de réseau écologique: le crapaud sonneur et autre alyte 
accoucheur à Sivry et le triton crêté à Montbliart".
Réalisation de 26 nouvelles mares dans le Bois Paul Furlan, dans le cadre de Natura 2000.  La 
Commune a pré-financé la réfection d'une 20aine de mares chez le privé via Natagora.; 2024 : 
Complété de 24 nouvelles mares, 450 m de lisière forestière (70 000 € subsidiés à 100% par le 
Fonds Européen)

3.26

Mettre en place un service de 
renseignement à l'administration 
communale pour signaler les 
problèmes en tous genres Projet non activé 

2023 : Les élus et employés sont à l'écoute des citoyens via Face book notamment / Permanences 
de l'échevin des travaux 1 fois/mois interrompues à cause du Covid.  En attente actuellement par 
manque de temps; 2024 : pas réactivé.  

3.27
Mettre en valeur le patrimoine 
immatériel Action continue

2023 : Via la Confrérie de le Gâte d'Or, Espace Nature, MAGMA, Centre Culturel / ainsi que des 
privés; 2024 :

3.28

Créer des synergies entre la remise à 
l’emploi et le secteur forestier en 
créant des métiers liés à la forêt Projet non activé 

2023 : Projet du GAL de la Botte en collaboration avec l’ADL, le service travaux et le DNF
Le GAL est en recours au Conseil d'état actuellement / Formation via le CEFA (Centres d'éducation 
et de formation en alternance) approuvée par la Commune / Abattage, débardage, écolage du 
cheval de trait à l’étude (difficile à mettre en place) / Projet futur de remettre en place une filière 
de valorisation des métiers "bois" qui n'existent plus. / Voir 3.4, 3.10; 2024 : La Commune laisse 
ce projet au Parc National ESEM

3.29

Sensibiliser aux bénéfices éventuels du 
recours à la main-d’œuvre peu 
qualifiée au lieu de la machine Projet non activé 2023 : Voir aussi 3.28; 2024 :

3.30
Relancer la convention combles et 
clochers Projet non activé 

2023 : La convention n'est pas relancée mais le travail se poursuit / La toiture de l'église de Sivry 
sera refaite + vu l'existence de martinets, placement prévu de nichoirs artificiels / Sensibilisation 
continue.  Visites annuelles organisées des clochers avec le DNF et GPOP se poursuivent / 
Groupement mis sur pied pour la protection des oiseaux de proie (bagués).                    2024 :  la 
Commune en a tenu compte dans la réfection de la toiture de l'église de Sivry, vu la présence  
existence de martinets et sérotines (sorte de chauve-souris).

3.31
Faire connaître et respecter la 
législation concernant les sentiers Action continue

2023 : Fait au travers d’actions de sensibilisation / Rappel des règles dans le bulletin communal (2 
à 3X/an) / 3ème avis juridique de confirmation sur ce qu’il est possible de faire reçu. La Commune 
a interpellé l'Inspection Générale du DNF et publiera prochainement la réponse dans le bulletin 
communal. La Commune respecte les règles en matière de petite vicinalité et le code forestier. 
Le Décret de circulation en forêt date de 1996 => 2026 début de la prescription trentenaire...  
2024 : action continue

3.32
Installer des abris pour vélos aux arrêts 
de bus Réalisé

2023 : Cinq lieux stratégiques définis pour la pose d’abris-vélos proches des arrêts de bus (1 par 
village).  Placés à Rance, Sivry, Grandrieu, Montbliart, Sautin / Très peu utilisés => A mettre au 
bon endroit, ex Sivry gare + Rance.  Problème différence de calibre des pneus par rapport au 
calibre des abris. Un abri a été replacé devant l’école communale de Grandrieu, qui est bien 
utilisé. 2 autres abris sur la ligne express Chimay-Mons vont être placés?  2024 : Rateliers à vélos 
installés mais déjà cassés

3.33
Développer la maîtrise des langues 
dans la perspective touristique Projet non activé 

2023 : La Maison du Tourisme du Pays des Lacs fait des efforts en matière de cours de 
néerlandais, anglais, allemand; 2024 : non activé

3.34
Mettre en valeur des itinéraires via le 
réseau de voies lentes Action continue

2023 : Via l'Office du Tourisme et la Maison du Tourisme (en permanence) + plusieurs itinéraires 
possibles "piétons, vélos, chevaux". / Un réseau de 14 promenades complétant 5 balades dans la 
forêt domaniale offre 189 kms aux randonneurs. / Projet « Points Nœuds »Voir 3.23 / Dossier 
rentré dans le cadre d’un appel à projet pour une balade sur la thématique de l’eau (« L’eau dans 
tous ses états). / Projet d’élargir cette offre. Un GT s’est créé avec les représentants des usagers 
des sentiers.  3 réunions faites mais blocage au niveau du balisage / Objectif : tourisme vert – 
projet de création de nouveaux itinéraires accroissant le maillage en forêt et en campagne à 230-
240 kms .
Fait mais à peaufiner (mal conçu): du rond-point du coq jusqu'au bois de Renlies ; 2024 : le Bois 
Furlan (acquis) va servir de point central à l'ensemble du réseau de balade piéton, vélo, équestre.  
Une zone sera mise à blanc pour installer un kiosque d'information, ainsi qu'une aire de pique-
nique et un parking pour les véhicules

3.35
Planter des haies indigènes aux abords 
de la chapelle Notre-Dame (Grandrieu) Réalisé 2023 : Fait en 2021  / Fait aussi autour de la Vierge à Montbliart; 2024 : réalisé

3.36

Créer des voiries forestières et des 
quais de chargement pour faciliter 
l’exploitation de certaines parcelles Action continue

2023 : Quais de chargement via le DNF / 6 quais créés dans le massif forestier / Réfection et 
entretien annuel de 25 kms, allongés à 50 kms maintenant, de voiries forestières / Fait sur 
Grandrieu, Sivry, Sautin, Rance / + Création de voiries forestières de gestion / 10 km rénovés 
chaque année.; 2024 : mesure 157 de l'Europe: fonds de 1 million 500 000 € pour lutter contre la 
perspective négative du climat.   La Commune a introduit un dossier pour l'acquisition de 
matériaux (tuyaux, ...) pour un montant allant de 50 000 à 55 000 € en vue d'entretenir ou 

stabiliser ± 15 quais de chargement sur la surface forestière de Sivry-Rance.   Stabilisation des 
zones de retournement et des aqueducs.  Un kit pour supprimer les dégâts existe et est utilisé.  
L'action continue va s'amplifier

3.37
Mise à disposition de vélos par la 
commune Réalisé

2023 : projet de  leasing de vélos électriques prévu à destination du personnel communal: 2024: 
fait. 

3.38
Sensibilisation à la mutualisation des 
outils de production et de services Action continue

2023 : Commande de plants en commun (Forêt Domaniale – Commune de Sivry – Commune 
Beaumont) / Commande de protection des plants chaque année : idem / Accord sur l'entretien 
(fauchage) du RaVel (collaboration avec le DNF) / Accord Beaumont-Sivry pour la réfection de 
voirie agricole. Emploi partagé pour la gestion du RGPD via DBH en cours / Mutualisation avec la 
Fabrique d’Eglise; 2024 : Dossier voirie agricole rue Champerlotte – partie "Renlies (Commune de 
Beaumont) prise en charge par la la Commune de Sivry.(travaux débutés le 04.03.2024 / 
Commande de plants en commun: l'action continue. Services mutualisés: L'ADL de Sivry-Rance 
est maintenant devenue ADL Beaumont-Sivry (2 communes complémentaires).  Les actions sont 
réparties équitablement sur les 2 communes et se complètent.

3.39
Obtenir un Centre d’expression et de 
Créativité Projet non activé 

2023 : Voir contrat programme du Centre Culturel en préparation.
Projet inscrit dans le contrat programme 2023-2031 du Centre Culturel.
Intérêt de développer un CEC à proximité du Centre Culturel; 2024 : non activé



3.40

Organiser des actions de sensibilisation 
à la mobilité durable au niveau 
communal (Journée de la mobilité, 
etc…) Action continue

2023 : Actions réalisées via le PCS
Journées RaVel; 2024 : action continue

3.41 Promouvoir l’achat de vélos Réalisé
2023 : En attente du retour de 2 sociétés de leasing
Voir aussi 3.37; 2024 : Achat fait pour le personnel communal

3.42 Créer un pédibus et/ou un hippobus Projet non activé 

2023 : Pédibus mis en place en novembre 2017 à Sivry et Rance n’est plus en fonctionnement. / 
Sensibilisation à refaire – Manque de bénévoles sérieux.
 A relancer. 2024 : non activé

3.43 Promouvoir les parcours de pêche Travaux en cours

2023 : 2 sociétés de pêche soutenues (sur Grandrieu et Rance) : Zone de parking réaménagée 
(pour nouvelle société de pêche à Rance) / Fait : Aide de la Commune pour aménager un petit 
sentier d'accès + aménagement des berges / Location d’étangs communaux de pêche : /  1 en 
réserve naturelle, /  2 autres relouées avec de nouveaux beaux de pêche en concertation avec le 
DNF et acteurs locaux, signés début 2024.
Existence d'une école de pêcheurs à Rance.
2024:  Actions avec le Contrat de rivière Sambre et Affluents: Amélioration des points d'alvinage = 
action continue.  Action en collaboration avec l'Athénée Royal de Chimay (bac à canards) 
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ANNEXE 3: TABLEAU RAPPORT COMPTABLE ET FONCTIONNEMENT D’UN PROJET TERMINE (Décompte final < 10 ans). 
 
SIVRY-RANCE 

 
Année de la 
convention 

Type de programme 
(biffer les mentions inutiles) 

Intitulé du projet Décompte final 
Montant Date approbation par 

la RW 
Convention-
Faisabilité du 
28 juin 2017 
Convention-
Réalisation du 
14 juin 2021 

PCDR classique 
PDR 2000-2006 
Phasing out objectif 1 2000-2006 
PwDR 2007-20131 
PwDR 2014-2020 : Mesure 7.4 

Transformation de la salle 
communale de Grandrieu 
en Maison de village et 
aménagement des abords 

Inauguration le 22.09.2024 
Réception provisoire sur place 
faite le 22.11.2024 

 

 
 
Etat du patrimoine : 
Le bien est-il toujours propriété communale ?  Oui Non 
Si non, merci de répondre aux questions ci-dessous 
Date d’approbation ou de demande d’approbation par le/la Ministre de l’acte de vente  
Montant de la vente  
Modalités de réaffectation du montant de la vente  

 
Le bien est-il loué ? Oui Non 
Si le patrimoine est loué2 à des tiers et fait donc l’objet d’une cession des droits immobiliers, il est nécessaire de joindre un extrait de la 
comptabilité communale relative au patrimoine en question. 
Date d’approbation de la convention de location par le/la Ministre (article 3 de la 
convention) 

 

Recettes et charges  
Recettes générées par l’exploitation du 
patrimoine 

Type Montant annuel  
Type Montant annuel  
Type  Montant annuel  

 
1 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises 
2 Il s’agit de location permanente du patrimoine de type logements, ateliers ruraux. 
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Charges liées à l’exploitation du 
patrimoine 

Type Montant annuel  
Type Montant annuel  
Type Montant annuel  

Bénéfices3 = recettes moins charges Montant annuel  
Réaffectation des bénéfices 
 
 

 

 
Fonctionnement du projet et utilisation du bien 4 
Description des types d’activités menées 
dans le cadre du projet 

 
 
 
 

Impact des activités (emploi, attractivité, 
inclusion sociale, promotion…) 

 
 
 
 
 

 
 

 
3 En cas de bénéfices, la commune s'engage à réaffecter ceux-ci vers d'autres projets ou actions du PCDR et établit une déclaration sur 
l’honneur en ce sens. 
4 A titre d’exemple 

Ateliers ruraux : type d’entreprise, impact sur la création d’emploi, … 
Maisons de village : nature et fréquence des manifestations et activités menées, participation, création de nouvelles associations, effet sur la 
dynamique de la population résidentielle de la commune, … 
Maison multiservices : nature des services mis à disposition et des activités, fréquentation, emplois créés 
Espace publics de convivialité : lieu d’activités de manifestations, attractivité de la commune et création indirecte d’emploi/ de nouvelles activités 
(commerce,..) 
M7.4 du PwDR 2014-2020 : Construction d’espaces multifonctionnels, modulables et polyvalents : l’occupation du bien, le fonctionnement du 
projet, les actions déployées, les résultats acquis, bâtiment non exploité à des fins commerciales, diversité des activités (3 activités /4 secteurs : 
socio récréatif, culturel, service, promotion des ressources locales) et l’état actualisé des indicateurs obligatoire et de suivi mentionnés au point 
15.2 de l’AM d’octroi 
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ANNEXE 4 : RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE DE DEVELOPPEMENT RURAL ET DE SES GT 

Année de l’installation de la CLDR Année d’approbation du 
Règlement d’ordre intérieur 

Dernière date de la modification 
de composition de la CLDR5 

Dernière date de modification du 
Règlement d’ordre intérieur6 

2010 2010 ¼ communal le 10.12.2013 
¼ communal le 31.01.2019 
¼ communal le 30.03.2023 
(suite décès d’un membre) 

Remplacé par Huguette Didier 

Nouveau ROI approuvé par le 
Collège le 27.10.2021, 
par le Conseil Communal le 
23.12.2021, 

Date des réunions de CLDR et 
Groupes de Travail durant l’année 

écoulée7 

11 mars 2024 7 membres présents – 6 Excusés 

Réflexion sur l’opération de développement rural 

Il n’y a pas eu 4 réunions de CLDR, période électorale oblige 

Ordre du jour de la CLDR du 11 mars 2024 
- Approbation du dernier PV : réunion du 21 novembre 2023
- Présentation du Rapport Annuel 2023 de l’ODR pour approbation.
- Divers

NB : le Rapport Annuel 2023 a été approuvé par le Conseil Communal le 28 mars 2024. 

5 Merci de joindre en annexe la délibération du conseil communal approuvant la modification de la composition de la CLDR (si changement 
<50% pendant l’année écoulée). Dans le cas d’un changement de composition de plus de 50%, merci d’utiliser le formulaire 3 disponible sur le 
guichet des pouvoirs locaux.  
6 Merci de joindre en annexe le ROI approuvé accompagné de la délibération du conseil communal (si changement pendant l’année 
écoulée). 
7 Merci de joindre en annexe les PV des réunions de la CLDR et GT. Si moins de 4 réunions ont été organisées sur l’année, merci de fournir une 
justification.  
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Propositions de projets à entreprendre 
Numéro fiche-projet 1.5 

Intitulé du projet Aménagement du cœur de village de Grandrieu 
Priorité du projet  

Calendrier d’exécution 2025 
      

Numéro fiche-projet 2.10 
Intitulé du projet Aménager et valoriser le cœur de village de Sautin 
Priorité du projet  

Calendrier d’exécution 2026 
 

Numéro fiche-projet 2.11 
Intitulé du projet Aménager et valoriser le cœur de village de Montbliart 
Priorité du projet  

Calendrier d’exécution 2026 
 

Numéro fiche-projet 2.4 
Intitulé du projet Mettre en valeur le réseau de ruelles et de sentiers dans toute l’entité 
Priorité du projet  

Calendrier d’exécution 2027 
 

Numéro fiche-projet 2.9 
Intitulé du projet Aménager et valoriser le cœur du village et entrées de Rance 
Priorité du projet  

Calendrier d’exécution 2028 
 
ANNEXES : PV de CLDR 
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ADo-MP/Philippeville, le 12 mars 2024 
 

Sivry-Rance  
      Opération de Développement Rural 

 
Compte rendu de la réunion de CLDR du 11 mars 2024 

Salle des Mariages – Sivry 
 
Présents : Voir liste en fin de ce document. 
 
Rappel :  
FRW = Fondation Rurale de Wallonie 
CLDR  = Commission Locale de Développement Rural 
ODR  = Opération de Développement Rural 
PCDR = Programme Communal de Développement Rural 
DR = Développement Rural 
 
 
 
1. Accueil  
 

M. Alain Lalmant, Echevin, débute par un mot de bienvenue et introduit la séance. 
Il excuse les personnes qui ne sont pas présentes à cette réunion et décline l’ordre du jour de la séance : 

- Approbation du dernier PV : réunion du 21 novembre 2023 
- Présentation du Rapport Annuel 2023 de l’ODR pour approbation. 
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- Divers 
 

2. Approbation du dernier PV de CLDR: réunion du 21.11.2023 
 
Les membres ont reçu, joint à la convocation à cette CLDR, le PV de la CLDR précédente. 
Le compte rendu du 21.11.2023 est approuvé sans remarque de la part des membres présents. 
 

3. Présentation du rapport annuel 2023 de l’ODR 
 
Précisions 
Ce rapport doit être transmis pour le 31 mars à la direction du développement Rural, au Pôle d’Aménagement du territoire et à 
la Ministre de la Ruralité. 
Il sera approuvé préalablement par le Conseil Communal.  Celui-ci aura lieu le 28 mars 2024. 
Cette année, l’Administration impose un nouveau modèle de rapport annuel pour les parties 1, 2 et 5 en format Excel. 
Les membres ont reçu, jointe à la convocation à cette CLDR, la proposition de Rapport Annuel 2023 de l’ODR, afin de pouvoir 
en prendre connaissance préalablement à la réunion de ce soir. 
 
Les membres sont invités à faire part de leurs questions et remarques au fur et à mesure de la présentation. 
Le RA 2023 sera modifié en séance en fonction des remarques et/ou ajouts et sera joint au présent PV. 
Les questions et remarques qui sont plus des points d’actualités ou futurs ne sont pas intégrés dans le RA 2023 mais se 
trouvent dans le présent PV. 
 
Etat d’avancement des projets du PCDR par l’échevin DR, Alain Lalmant : 
 

• FP 1.1 : Poursuite des aménagements du centre urbain de Sivry – Phase III, 
Ceci comprend l'aménagement du square au sens large face à l'église et de la voirie partant du rond-point devant 
l’Administration Communale jusqu’au carrefour avec la rue du Gard. 
Une partie de l'égouttage est faite. Un subside de 500 000 € a été obtenu dans le cadre de l’appel à projet « Cœur de 
Village » du Ministre Collignon. Un autre subside devrait être obtenu dans le cadre de PIMACI 2022-2024.  En ce qui 
concerne ce dernier, la Commune espérait l’approbation du SPW MI, mais le dossier a malheureusement été recalé pour 
la 2è fois. Pour l’Echevin il devient quasi impossible de comprendre les exigences de l’Administration wallonne. La 
Commune va donc encore modifier le dossier. 
L’échevin DR signale que la Commune bénéficie d’un délai d’un an supplémentaire pour l’aménagement. 

 
• FP 1.2. :Aménagement de la jonction entre l’hôtel de ville et le Centre Culturel de Sivry 
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La commune souhaite de longue date faire l’acquisition d’un terrain pour aménager la jonction. Le propriétaire s’y 
opposait mais il est décédé. 
L’échevin explique qu’il y aurait peut-être un terrain d’entente avec les héritiers concernant le rachat de la pâture, pistes 
de pétanque, ….  La famille veut éviter l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
Un géomètre commun serait désigné. 
Un membre insiste pour qu’il y ait une réflexion sur le devenir des terrains d’un point de vue esthétique et 
environnemental. 
L’échevin signale que la volonté du Collège est que le devenir de ces terrains fasse l’objet d’une réflexion approfondie 
(esthétisme, réseau écologique, …) menée dans le cadre d’un débat ouvert avec la population. 
 

• FP 1.3.- Aménager une liaison lente entre le centre de Sivry-Rance et l’ancienne gare 
Divers aménagements en « voies lentes » ont été imposés sous peine de ne pouvoir bénéficier de subsides. Ce n’est 
pas toujours cohérent.  Le SPW MI et la Police ne sont pas du même avis sur certains aménagements. 
Coût de la piste cyclable : 500 000 €. 
L’idée est de travailler en régie pour le tronçon allant du rond-point du Coq au parc à conteneurs.  Coût : ± 80 000 €. 

 
 

• FP 1. 5.- « Aménager et valoriser le cœur du village et entrées de Grandrieu » 
C’est la 2ème demande de convention de la commune et c’est une convention-exécution DR. 
Le projet est estimé à 1.144.660€. 
Lors de la réunion de demande de convention, Monsieur Louis Nicodème / SPW ARNE DDR Service ext., a estimé que 
le projet entrait dans la catégorie des projets subsidiables à 80%. 
Malheureusement, Monsieur Renaud Baiwir / Directeur du SPW ARNE DDR, a décidé de ramener ce subside à 60%. 
La Commune a donc demandé fort légitimement des explications. 
Ci-dessous un extrait du courriel de Renaud Baiwir à la Commune : 
Le choix revient à votre commune : 
- Maintien du projet en l’état avec le taux lié à ce type de projet (60%), validation de la convention par votre conseil et reprise du 

projet dans ceux qui seront proposés à la Ministre pour la 1ère session 2024 ; 
- Révision du projet pour évoluer vers un espace partagé en visant un taux de subvention accru (mais avec de potentiels coûts 

additionnels) et proposition du projet pour la session suivante. 
La commune a retravaillé, avec l’aide de la FRW, la fiche projet et l’esquisse, puisque nous en sommes à ce stade et pas 
au stade « avant-projet », afin de répondre aux demandes de Monsieur Renaud Baiwir. 
Le Conseil Communal a approuvé la demande de convention au taux de 80%. 
En principe, la DDR va faire remonter le dossier chez la Ministre Tellier qui décidera. 
Un membre se demande s’il y a d’autres sources de financement possibles pour ce gros dossier. 
L’Echevin signale que la Commune aurait droit à 76 000 € dans le cadre de l’appel à projet « Verdurisation » et qu’une 
partie de ce subside pourrait être utilisée pour Grandrieu, Sautin, Montbliart…. 
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• FP 1. 6.- «Transformer la salle communale de Grandrieu en Maison de Village et aménager ses abords ».  

Convention-Réalisation signée par la Ministre le 14 juin 2021. 
Travaux en cours depuis le 23 janvier 2023, inauguration prévue cette année. 

 
• FP 3.8 – « Continuer à aménager la RN 53 afin de la sécuriser » 

Un tronçon (entre le chemin de 15 pieds et le radar) sera refait. 
Le chantier débute le 15 avril 2024 (40 jours ouvrables). 

 
• FP 3.11 – « Obtenir une Maison des Jeunes reconnue sur l’entité » 

Un membre signale qu’il manque le numéro de référence de la fiche dans la 1ère colonne du fichier Excel. 
Alain Domer signale que c’est une coquille dans le tableau pré-encodé par le SPW ARNE service central. 
Pas de subside DR possible. 

 
• FP 3.25 – « Mettre à jour le cadastre des mares effectué en 1996 en vue de leur entretien/et ou de la création de 

nouvelles » 
Inventaire fait par le DEMNA (Département Etudes du Milieu Naturel Agricole) 
Subside à recevoir : 70 000 €. 

 
• FP 3.31 – « Faire connaître et respecter la législation concernant les sentiers » 

Il y a un problème « législatif ». 
L’échevin DR rappelle que le décret de circulation en forêt date de 1996.   
Auparavant, il y avait un code forestier datant de 1854. 
L’article 107 stipulait que, « Est punissable, tout qui passe hors voie et chemin ordinaire sans motif légitime (faire du 
bois, chasser, …). » 
Les voies ordinaires sont celles reprises à l’Atlas. 
En 2014, apparition d’un nouveau décret sur la petite vicinalité applicable, y compris en forêt. 
Tout cela est complexe. 
Il faut bien savoir que tout n’est pas autorisé. 
L’échevin publiera, dans le bulletin communal, la réponse de l’Inspection Générale qui a été questionnée sur le sujet. 
 

• FP 3.39 – « Obtenir un Centre d’Expression et de Créativité » 
Projet inscrit dans le contrat programme 2023-2031 du Centre Culturel. 
Intérêt de développer un CEC à proximité du Centre Culturel. 
 

• Concernant les subsides 
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Un membre regrette que les programmes, mûrement réfléchis, en matière culturelle comme en matière rurale d’ailleurs, 
voient leurs moyens financiers de mise en œuvre rabotés alors que, dans le même temps, le nombre d’appels à projets 
ne cesse d’augmenter, contrant ainsi une vision globale et intégrée et encourageant « le fait du prince ». 
 

• Concernant le lot 0 
Un membre demande une évaluation des projets en lot 0 c-à-d réalisés afin de voir ce qui a déjà été fait. 
Alain Domer confirme que l’on pourrait se pencher sur le sujet. 

 
4. Programmation souhaitée par la CLDR de ce 11 mars 2024 

 
Même programmation que l’année dernière. 
 
 
1° FP 1.5. « Aménager et valoriser le cœur de village et entrées de Grandrieu » : 2024 
2° FP 2.4. « Mettre en valeur le réseau de ruelles et de sentiers dans toute l’entité » (à faire remonter en priorité 1) : 2025 
3° FP 2.11. « Aménager et valoriser le cœur de village en entrées de Montbliart : 2026 
 
 
La CLDR valide le rapport annuel 2023 de l’Opération de Développement Rural  

 
 
 
 
 
 
 
 
5. Divers  
 
Fin de validité du PCDR le 28.01.2026. 
Un membre demande si l’on peut démarrer un nouveau PCDR. 
Alain Domer explique qu’il est tout à fait possible pour une Commune de démarrer un nouveau PCDR quand elle le veut mais que si 
elle souhaite l’accompagnement de la FRW, il faut en faire la demande au Ministre de la Ruralité et avoir son aval. 
 
 
6. Clôture de la réunion  
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M. Alain Lalmant, Echevin, remercie les personnes présentes à cette réunion et les invite à partager un moment de convivialité. 
 
 
 
 
 
 

Pour le secrétariat de la CLDR,  
Alain Domer, 

Responsable du Bureau Régional ESEM 
 

 
Murielle Pestiaux, 

Agent d’Appui 
 

 
 

Liste des présences – Réunion de CLDR du 11 mars 2024 
 
 NOM Prénom MEMBRE CLDR 

Cons. 
Communal ou 
Citoyen 

PRESENT/P 
EXCUSE/E 

1 BAUFFE Marie-Pierre CC P 
2 BISET  Francis CC E 
3 BOUILLET Mélanie Citoyen  
4 CAMBRON Régis Citoyen P 
5 CANART Frans Citoyen E 
6 DELHOYE Nadine Citoyen  

Fondation rurale de Wallonie 
Equipe Entre-Sambre-et-Meuse 
Alain Domer et Murielle Pestiaux 
Rue de France, 66  
5600 Philippeville 
Tel 071 66 01 90 
a.domer@frw.be m.pestiaux@frw.be 
 
 
 

mailto:a.domer@frw.be
mailto:m.pestiaux@frw.be
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7 DEMEULDRE Alex Citoyen  
8 DUMEUNIER Olivier Citoyen  
9 DIDIER Huguette Citoyen  
10 GATELIER Jean-François Bourgmestre E 
11 LALMANT Alain Echevin DR P 
12 LALMANT Isabelle Citoyen P 
13 LALMANT Mélanie Citoyen E 
14 LUST Maxime Citoyen  
15 MEUNIER Jérémy Citoyen P 
16 MICHAUX Claude Citoyen P 
17 POUCET Michel Citoyen E 
18 SAINTHUILE Laure Citoyenne P 
19 VINCENT Julie Citoyenne  
20 WERION Huguette Echevine E 

 
Pour la FRW, 
A. Domer, Responsable du Bureau Régional ESEM 
M. Pestiaux, Agent d’Appui 
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